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1. LA COMMUNE DE CONDÉ-SUR-SARTHE

Condé-sur-Sarthe, avec 2 507 habitants, s’inscrit dans le périmètre de la Communauté Urbaine d’Alençon et 
constitue l’une des cinq communes de la première couronne de l’agglomération alençonnaise.

Notre commune se caractérise par :
❙  Cinq anciennes carrières de granit dont l’exploitation a permis d’approvisionner la construction de nombreux 

bâtiments et habitations de la commune et de la ville d’Alençon. Ces carrières ainsi que les constructions en 
pierre font aujourd’hui partie du patrimoine architectural communal.

❙  La rivière Sarthe et son bassin versant, inscrits dans le périmètre Natura 2000 ‘‘Haute Vallée de la Sarthe’’, 
reconnus pour leur intérêt patrimonial naturel au niveau européen. Les prairies naturelles et les arbres 
remarquables de ce site font l’objet d’une gestion conservatoire avec les agriculteurs, dans le cadre du 
document d’objectif animé par le Parc Naturel Régional Normandie-Maine. Ce dernier anime un comité de 
pilotage au sein duquel siège notre commune.

❙  De nombreuses zones humides inventoriées et caractérisées dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme en 2012 et reprises depuis dans le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

❙  Un patrimoine arboré, équitablement réparti sur le territoire communal.

L’ensemble de ces composantes offre un cadre de vie agréable, riche en patrimoine, qu’il soit architectural 
ou naturel. C’est la défense et le maintien de ce cadre de vie remarquable qui animent l’action communale. 
Élus et services conjuguent leurs actions pour préserver une qualité de vie en ménageant l’équilibre entre les 
zones urbaines et les secteurs ruraux. 

Par ailleurs, Condé-sur-Sarthe est reconnue pour la richesse de son tissu associatif. L’Association Sports et 
Loisirs regroupe 21 sections et près de 1 300 adhérents. Avec le Comité des Fêtes, les Condéennes Estivales, 
le Diamant condéen, l’Association des Parents d’Élèves, la section course-relais de Condé, ce tissu associatif 
organise de nombreux événements qui rythment la vie communale.

Population 2 507 habitants ❙ Superficie 846 hectares ❙ 263 hectares de zones naturelles ❙ 24 km de voies 
communales ❙ 20 massifs en pleine terre (annuels et vivaces) ❙ 1 035 plans bisannuels ❙ 1 300 plans annuels 
1 cimetière de 5 000 m² ❙ 2 terrains de football ❙ 1 city stade ❙ 1 gymnase ❙ 4 terrains de tennis ❙ 1 groupe scolaire 
1 salle polyvalente ❙ 1 espace réservé aux associations (Espace 1901) ❙ 3 salles communales

Vallée de la Sarthe, derrière la mairie
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2. L’ENTRETIEN ET LA GESTION DES ESPACES PUBLICS

La commune est engagée depuis 2012 dans une démarche de respect de l’environnement en signant la 
Charte d’entretien des espaces publics. Le niveau 2 a été validé et contrôlé, avec l’accompagnement de la 
FREDON, comme expert régional dans le domaine. Cela se traduit concrètement par :

•  La non utilisation de produits phytosanitaires chimiques. 
•  La mise en œuvre de techniques alternatives d’entretien des espaces verts.
•  La plantation de végétaux couvre-sols, permettant de réduire l’entretien.
•  Le broyage des rémanents d’élagage pour une utilisation en paillage naturel.
•  La production de compost à partir des végétaux de la commune.
Les moyens consacrés à la valorisation paysagère sont les suivants :

❙  Budget : 10 000e annuel (hors frais de personnel et gros investissement en matériel)

❙  Nombre d’agents : 5 personnes constituent l’équipe technique dont 3 ETP affectés aux espaces verts 
(conception, création, entretien)

❙  Formations : les agents techniques sont formés avec une recherche de la complémentarité au sein de 
l’équipe : formation CACES (R382 et R486) pour la conduite d’engins, nacelles (2 agents), un renouvellement 
du CERTIPHYTO pour un agent de bâtiment (travaux de démoussage), et des habilitations électriques pour 
l’ensemble des agents. 

L’équipe technique est associée de près aux réflexions menées entre élus, concernant la valorisation 
paysagère de la commune :

❙  Une réunion technique a lieu chaque mois, associant les 2 élus référents et l’ensemble de l’équipe technique. 
Cette réunion permet entre autres d’échanger sur les projets paysagers et environnementaux à engager et 
sur les travaux en cours et à venir.

❙  Une tournée annuelle ‘‘Espaces verts’’ a lieu chaque automne. Cette demi-journée permet de faire le tour de 
la commune, d’identifier les travaux de taille, d’élagage, de plantation à prévoir durant la période estivale 
et avant la saison de végétation prochaine.

❙  Les différents sujets sont ensuite présentés en commission entre élus puis en conseil municipal afin de 
prendre les décisions permettant d’engager les différents projets et travaux.

Au cours du premier confinement lié à la pandémie COVID-19, au printemps 2020, la continuité de service a 
été assurée par la mise en place d’un roulement entre les agents techniques, durant 2 mois. 

Il est enfin précisé que la commune travaille aussi en partenariat avec les services du Conseil départemental 
de l’Orne et les bailleurs sociaux qui peuvent être sollicités dans le cadre de l’entretien de leurs espaces 
respectifs.
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3. LES AMÉNAGEMENTS RÉALISÉS DEPUIS 2019

■ LE CIMETIÈRE COMMUNAL
Site sensible par définition, ce lieu a bénéficié de travaux 
d’aménagement ces dernières années dont les objectifs sont :
❙  Rendre le cimetière plus facilement accessible aux personnes à 

mobilité réduite. 
❙  Travailler à l’embellissement du site. 
❙  Faciliter l’entretien sans produits phytosanitaires tout en offrant 

un site propre. 

Les techniques mises en œuvre :
❙  Le revêtement des allées principales 

en enrobé, permet un accès plus 
aisé pour les personnes à mobilité 
réduite.
❙  Des plantes vivaces couvre-sol 

sont installées sur les pourtours 
des tombes, pour éviter le 
développement des herbes 
indésirables.
 ❙  L’engazonnement progressif des 

allées secondaires permet de 
redonner un aspect verdoyant et 
paysager au cimetière.

Dès 2018, un panneau d’infor-
mation a été posé à l’entrée du cimetière 

pour sensibiliser le public. Les travaux d’aménagement se sont 
achevés au printemps 2022. Coût total des travaux : 20 000 e, 
dont 8 000 e pour les espaces verts, réalisés en interne. 

Quel entretien pour le cimetière ?

Commune de Condé-sur-Sarthe

Place Bernard Suard / 61250 Condé-sur-Sarthe

02 33 27 70 07 / condesursarthe@orange.fr

www.condesursarthe.fr

Depuis 2010, la commune de Condé-sur-Sarthe 

est engagée dans une démarche d'entretien 

de ses espaces publics respectueuse de 

l'environnement. 

Elle bénéficie d'un label régional qui reconnaît la 

qualité de l'entretien de ses espaces publics et 

de ses espaces verts.

Votre commune entretient ce lieu de façon naturelle, grâce à 

des techniques n’utilisant plus de désherbants chimiques :

• Pour redonner sa place au végétal et embellir ce lieu de mémoire et de recueillement.

• Pour préserver l'environnement et la biodiversité.

• Pour préserver la santé des habitants de la commune.

Des plantes vivaces couvre-sol sont installées sur

les pourtours des tombes, pour éviter le développement

des herbes indésirables.

A votre niveau, vous pouvez aussi contribuer à 

l’embellissement de ce lieu :

• En respectant les plantations des jardiniers de la 

commune.

• En entretenant votre concession et ses abords avec 

des méthodes naturelles comme l'arrachage manuel 

des herbes indésirables ou l'utilisation de produits de 

nettoyage non-dangereux (savon noir).

Quelles techniques sont utilisées  ?

L’engazonnement progressif 

des allées secondaires, 

permet de redonner un 

aspect verdoyant et

paysager au cimetière.

Le revêtement des allées 

principales en enrobé, 

permet un accès plus

aisé pour les personnes

à mobilité réduite.

L’utilisation de désherbants 

chimiques est interdite !
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■ LES ABORDS DU GROUPE SCOLAIRE

L’aménagement du parvis de l’école
Au printemps 2021, les agents techniques ont mis tout leur savoir-faire pour paysager le parvis du groupe 
scolaire. Ces travaux ont été rendus nécessaires car la végétation initiale mise en place en 2015 avait 
souffert de la forte fréquentation des lieux. Elle a ainsi laissé la place à de nombreux adventices, favorables 
à l’apparition d’herbes indésirables. Désormais, après transplantation, des Carex grayi, petites graminées 
très vertes, poussent sur deux espaces distincts et s’harmonisent parfaitement avec les lignes architecturales 
du groupe scolaire. 

Quelques plantes arbustives et vivaces résistantes à la sécheresse telles que des Gauras, des Perowskias 
et des Nandinas, viennent apporter de la floraison à ce parvis minéral. Pour agrémenter ces massifs, un 
paillage minéral a été mis en place permettant de limiter le désherbage et l’arrosage - tout cela dans un 
but esthétique. Un espace engazonné a également été créé pour mettre en valeur les érables du Japon 
existants.

AVANT APRÈS

La végétalisation de l’espace vert, rue du Quartz
Dans ce secteur du groupe scolaire deux problèmes ont été identifiés. Le premier concerne le manque 
d’ombrage du bâtiment, rue du Quartz du côté des classes élémentaires. C’est pourquoi, début février 2022, 
l’équipe technique a procédé à la plantation de deux Koelreuteria Paniculata (Savonnier) et de trois Albizia 
Julibrisson ‘‘Ombrella’’. Cet apport d’ombre est une des solutions naturelles pour limiter le réchauffement du 
bâtiment pendant les périodes de fortes chaleurs que nous pouvons connaître depuis quelques années. 
Le second problème concerne le stationnement non autorisé qui a perduré jusqu’à peu le long de la rue 
du Quartz. Au fil du temps, cela a causé un tassement de terre important et une mise à nue des racines : 
les arbres ont ainsi perdu de leur vigueur. Il a donc été décidé d’intervenir sur ce secteur en empêchant le 
stationnement. 
Cela vise le double objectif - à savoir favoriser le stationnement sur le parking de la salle polyvalente pour 
sécuriser la circulation des enfants vers l’école et préserver ainsi l’alignement des érables planes existants.

En plus de permettre de fixer la pollution, ces aménagements sont l’occasion aussi d’embellir l’entrée de bourg.
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■ LE POTAGER DE L’ÉCOLE

Depuis sa création en 2017 au cœur de la cour de 
récréation, l’espace de 100 m² destiné à sensibiliser 
les écoliers au jardinage, a été sécurisé.

La clôture est en harmonie avec l’architecture du groupe 
scolaire. De plus, l’équipe technique a installé un hôtel 
à insectes et végétalisé une platebande jouxtant 
le gymnase avec des bambous nains (Pleioblastus 
distichus). L’entretien et la gestion de ce potager sont 
assurés par l’équipe enseignante accompagnée des 
élèves.

■ LA SÉCURISATION DU CARREFOUR DES RUES DES ALPES MANCELLES ET DE LA JARDINIÈRE

En mars 2022, la commune a engagé la requalification de ce carrefour avec pour objectifs :

❙  Améliorer le PAVE (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces publics pour 
les piétons).

❙  Permettre la continuité entre la mairie, le Monument aux Morts, les salles du Quartz et l’école.
❙  Réduire la vitesse des véhicules.
❙  Sécuriser l’intersection pour les cyclistes.
❙  Rendre le franchissement plus lisible et sécuritaire pour les piétons.
❙   Revégétaliser l’entrée de bourg.
Les travaux entrepris ont permis également de valoriser le centre ancien et le Monument aux Morts.  
Les espaces verts, jouxtant ce carrefour ont été épurés et rappellent l’histoire locale avec la pose de pas 
japonais en granit. La gestation des aménagements paysagers aux abords du Monument aux Morts est  
à ce jour en cours !
En complément des objectifs initiaux, un accès Personnes à Mobilité Réduite au Monument aux Morts, permet 
un espace sécurisé pour les cérémonies patriotiques.
L’ensemble des travaux ont été menés en concertation avec les habitants et l’appui des services d’Orne 
Métropole.
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■ L’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE À VERT VILLAGE
Le quartier ‘‘Vert Village’’ est situé à l’Est de la commune, à proximité immédiate d’Alençon. Ce lotissement, 
sorti de terre à la fin des années 1970, compte 148 habitations. Jusqu’en 2017, il a été géré par une association 
syndicale. En 2017, suite à une procédure de transfert d’office de la propriété des voies privées et équipements 
annexes ouverts à la circulation publique, 987 mètres linéaires de voies, 10 placettes, 9 espaces verts, 8 allées 
piétonnes et 1 terrain de tennis ont été incorporés dans le domaine public communal.

Ce transfert dans le domaine public a permis de repenser l’aménagement de quartier en concertation étroite 
avec ses habitants. Ainsi, les principales actions qui ont été menées concernent : 

❙  Le plan de circulation qui a été revu afin de ralentir la vitesse de circulation des véhicules motorisés et 
redonner leur place aux piétons et aux cyclistes. Ce nouveau plan de circulation a aussi été l’occasion de 
créer de nouvelles places de stationnement.

❙  La mise en couleurs des trois transformateurs électriques qui ont été repeints en partenariat avec ENEDIS, 
l’Association AIDE et l’artiste local Franck Hucher, pour mieux les intégrer à l’environnement.

❙  Les plantations d’arbustes en alignement rue Charles Baudelaire, tels que chêne vert (Quercus ilex), érable du 
japon (Acer palmatum ‘‘atropurpureum’’), osmanthe (Osmanthus burkwoodii), Lilas des Indes (Lagerstromia 
indica).

❙  La végétalisation des espaces verts : arbres de collection et fruitiers et arbustes (15) : Tulipier de Virginie 
(Liriodendron tulipiféra), Arbousier (Arbutus unedo), Arbre à miel (Tetradium daniellii).

❙  La pose de lisses en bois pour sécuriser et embellir les espaces verts.

❙  La pose de jeux thermo-laqués près du terrain de tennis, destinés aux jeunes enfants.
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4. LES ACTIONS D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

■ LA PLACE DE L’ARBRE ET DES VÉGÉTAUX DANS LA COMMUNE
La place de l’arbre dans la commune constitue depuis plusieurs années, une préoccupation importante de 
l’équipe municipale et des agents techniques. Certains arbres, plantés il y a plusieurs décennies, font partie 
du cadre de vie des Condéens et sont l’âme de leur quartier. Des habitants souhaiteraient que certains 
arbres soient abattus, d’autres peuvent s’émouvoir quand il est procédé à des coupes. Toute demande est 
toujours examinée au cas par cas. 

La campagne de plantation menée pendant l’hiver 2021-2022 
a été riche. Près d’une cinquantaine d’arbres a été plantée 
sur l’ensemble du territoire communal mais une quinzaine 
d’autres a dû être arrachée. Plusieurs critères sont pris en 
compte pour justifier l’arrachage d’un arbre : 

❙  Arbre peu vigoureux.

❙  Arbre planté à proximité de réseaux électriques, de gaz, 
d’eau ou d’éclairage public.

❙  Problèmes sanitaires : champignons lignivores et insectes 
parasitaires par exemple.

❙  Mauvaise distance de plantation avec les limites de 
propriétés.

❙   Collets d’arbres abîmés par le passage d’outils rotatifs.

❙  Essences mal adaptées aux espaces et à la nature des sols.

Concernant les nouvelles plantations, les arbres de haut 
jet ont été préférés pour les grands espaces verts et les 
strates arbustives ont été retenues aux abords des limites 
de propriétés. Cette campagne de plantation réalisée par 
l’équipe technique participe à l’embellissement de notre 
commune et a été l’occasion d’étoffer notre patrimoine arboré 
avec les essences suivantes : Séquoia géant, Arbre à miel, 
Arbre à mouchoir, Tulipier de Virginie, Hêtre pleureur, Sophora 
du Japon, Arbousier, Mirabellier, Arbre aux 40 écus. 

De manière générale sur la commune, pour un arbre arraché, 
il y a au moins un arbre planté.

S’agissant des insectes parasitaires, une vigilance 
particulière est apportée aux abords du groupe scolaire 
et au cœur des lotissements : suppression des nids de 
chenilles processionnaires par la mise en place de collerettes 
spécifiques et mise en place de nids à mésanges à proximité.

■ DES TECHNIQUES D’ENTRETIEN VERTUEUSES
Afin de limiter son empreinte carbone et de manière générale 
son impact sur l’environnement, la commune est engagée 
depuis 2012 dans la Charte d’entretien des espaces publics. 
En plus du respect des obligations inscrites dans la Charte, 
l’équipe technique limite le recours à l’arrosage et vise ainsi 
des économies d’eau. En effet, les arrêtés sécheresse sont de 
plus en plus fréquents. Cela passe par le stockage d’utilisation 
de pluie, le choix de plants résistants à la sécheresse et le 
recours systématique au paillage. 

Enfin, lorsque qu’il est nécessaire de remplacer un matériel 
thermique, le choix est fait d’un matériel à batterie électrique.
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■  LA MUTUALISATION DE MATÉRIELS D’ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

En 2021, les élus de Condé-sur-Sarthe et Saint-Germain-du-Corbéis ont décidé de mutualiser des moyens 
matériels spécifiques pour l’entretien de leurs terrains de football en herbe.

Fin 2020, notre commune a acquis un peigne défeutreur-démousseur et un aérateur à louchets récupérateurs 
qui font partie de la liste de matériel ainsi mis à disposition. De son côté, Saint-Germain-du-Corbéis dispose 
d’un aérateur et d’un socle multi-usages. L’ensemble de ces matériels est utilisé ponctuellement.

Cette mutualisation permet ainsi de disposer de moyens techniques plus conséquents sans augmenter les 
coûts de fonctionnement des services des deux collectivités. Elle est aussi l’occasion de limiter leur empreinte 
carbone.

Dans un souci de bonne organisation, les modalités et les conditions de mises à disposition des outils ont été 
définies dans une convention entre les deux communes. 

■  LES INVESTISSEMENTS RÉALISÉS DEPUIS 2019 

Peigne défeutreur et démousseur : 
4 608 e TTC

Tracteur et godet : 49 961 e TTC Aérateur à louchets : 4 442 e TTC

Matériels portatifs pour les bâtiments : Scie circulaire, meuleuse, visseuse à choc, perforateur. 
Achats prévus en 2021 : Laser, scie à onglet, sécateur et taille haie à batterie dorsale.
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5. L’ACTION SOCIALE ET LES ACTIONS DE SENSIBILISATION DES CONDÉENS

■ L’ACTION SOCIALE
Celle-ci menée par les élus passe par l’entretien des espaces verts avec :
•  Un marché, avec une association d’insertion sociale et professionnelle : le Collectif d’Urgence. 

Ce marché d’entretien, tonte, taille et désherbage, passé en 2014, a été renouvelé en 2019 pour une 
durée de cinq ans. Cet entretien concerne 60 % des espaces verts de la commune. Pour organiser au 
mieux les interventions, deux réunions annuelles sont programmées : l’une en début de saison, l’autre en 
fin de saison. Elles permettent de s’assurer que l’entretien effectué par les équipes du Collectif d’Urgence 
est conforme à la politique menée par la commune. 

•  Un  accueil  de  stagiaires. La commune est régulièrement sollicitée pour 
accueillir des jeunes pour des stages de découverte ou au cours de leur 
formation et des adultes en reconversion. Ces personnes sont accueillies 
et font l’objet d’un vrai accompagnement des agents techniques. Elles ont 
l’occasion de découvrir l’ensemble des missions exercées par l’équipe 
techniques (voirie, espaces verts, bâtiments) dans le sens du service public.

•  Un contrat ‘‘Parcours Emploi Compétence’’ (PEC). Le bénéficiaire, jusque là 
sans emploi, a effectué une période d’essai favorable. Depuis le 1er juillet 2021, 
il a intégré l’équipe technique pour une durée de 18 mois grâce au dispositif 
PEC. Ce dispositif soutenu par l’État, repose sur le triptyque emploi-formation-
accompagnement : un emploi permettant de développer des compétences 
transférables, un accès facilité à la formation et un accompagnement tout 
au long du parcours. Ainsi, grâce au PEC, l’agent a l’occasion d’acquérir des 
compétences et de développer d’autres savoir-faire.

■ LES ACTIONS DE SENSIBILISATION DES CONDÉENS

Parmi les actions communales 

❙  Le ‘‘Troc des plantes’’
Depuis 2015, élus et agents techniques organisent un ‘‘Troc des plantes’’. Ce rendez-vous annuel est devenu 
incontournable. Installé chaque année dans un quartier différent, il permet aux Condéens d’échanger des 
végétaux, des expériences entre jardiniers mais aussi de sensibiliser aux techniques de jardinage au naturel.
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❙  Le verger intergénérationnel de la Vallée
Depuis 2010, à la Sainte-Catherine, les élèves de CM2 de l’école primaire, sont invités à planter un arbre 
fruitier dans le verger communal. Ce dernier témoigne ainsi du souvenir laissé par des générations d’écoliers 
de Condé-sur-Sarthe. On y retrouve un hêtre pourpre, un pommier ‘‘Belle de Boskoop’’, un néflier commun, 
un poirier ‘‘Duchesse d’Angoulême’’, un cerisier Bigarreau, un nectarinier ‘‘Fantasia’’, un pêcher fruit ‘‘pêche 
de vigne blanche’’, un pommier ‘‘Patte de loup’’, un noisetier de Byzance, un châtaigner ‘‘Marron de Souillac’’ 
et un noyer ‘‘Franquette’’. Un panneau informatif avec la photo de la classe de CM2, est implanté près de 
chaque arbre.

❙  Le Jardin éphémère 
Élus et agents techniques sont à l’initiative de la création d’un jardin éphémère afin de redonner vie à l’ancienne 
cour de l’école. Situé dans la cour de l’Espace 1901, sur une surface de 280 m², il a été inauguré le 6 mai 
2022 pendant le ‘‘Troc des Plantes’’. Ouvert au public jusqu’en octobre, ce lieu met en scène différents espaces 
originaux et atypiques jouant avec les volumes, les hauteurs, les essences et les objets insolites… Ce jardin 
offre un lieu de promenade parmi tout un éventail de légumes, aromates, fleurs multicolores mais aussi d’objets 
récupérés et détournés. Véritable performance, cet espace d’échanges et de convivialité a été réalisé avec 
l’aide appuyée des agents techniques, de ‘‘Marc le jardinier’’, d’Yvan Juhel, photographe naturaliste amateur de 
la commune, ainsi que les adhérents de plusieurs associations condéennes, le Diamant condéen, l’Association 
des Parents d’Élèves et la section Beaux-Arts. 
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❙  Contes à Condé 
Lors de la soirée ‘‘Contes à Condé’’ organisée le le 10 juin 2022, le Jardin éphémère est devenu un salon de 
lecture à ciel ouvert. Les jeunes enfants accompagnés de leurs parents ont pu partager la lecture d’albums 
proposée par trois conteuses condéennes. Des moments de douceur, de poésie et de rêve qui se sont 
terminés par un goûter avec les légumes du jardin !

Et aussi... 
En 2019, la commune a organisé une sortie botanique, animée par Michel Trouillet. Cette matinée a été 
l’occasion de découvrir la biodiversité végétale de Condé-sur-Sarthe, que ce soit au cimetière ou près de la 
vallée de la Sarthe. 

Régulièrement la Galerie citoyenne, présente dans le hall d’accueil de la mairie, reçoit des artistes qui mettent 
en avant la richesse de la biodiversité locale. Des moments d’échanges entre les artistes et les enfants de 
l’école sont organisés. 

Tous les ans, la commune accueille les événements organisés par le service ‘‘Déchets ménagers’’ de la 
Communauté Urbaine d’Alençon comme ‘‘Je broie du Vert’’. Ce service est aussi présent lors du ‘‘Troc des 
plantes’’ avec notamment la démonstration de mulching et une sensibilisation au compostage.

Enfin, dans le but de préserver la biodiversité, le conseil municipal a décidé la mise en place d’un éclairement 
différencié entre la première et la seconde partie de la nuit et selon les secteurs de la commune.
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